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94-8

PROTECTION,  VIS A VIS DES EXPLOSIONS, DES ^QUIPEMENTSDE
TRANSPORT ET DE MANUTENTIO N UTILISAN T L'ENERGI E ELECTRIQU E

par Alain CZYZ
ä l'INERIS

L'activite industrielle met souvent enjeu des substances inflammables et implique des
operations de transport, de transfert ou la manutention de charges.
Dans certains emplacements, des gaz inflammables peuvent etre emis (mines de
charbon, decharges et anciennes decharges....).
Dans tous ces emplacements peuvent exister des risques d'explosions du fait de la
presence de gaz, vapeurs, brouülards ou poussieres inflammables conduisant ä la
formation d'une atmosphere explosive dans l'air.
Cette activite qui ne peut etre evitee ne doit pas augmenter les risques d'explosion.
Pour cela il est necessaire de supprimer ou de limiter les sources potentielles
d'inflammation presentes sur les equipements de manutention et de transport afin que
la probabilite d'explosion soit reduite ä un niveau süffisant.
Cette limitation peut se faire en utilisant des techniques eprouvees ou des moyens de
protection etablis apres une analyse de risques.

Le choix de ces techniques et moyens depend de plusieurs facteurs et doit etre fait en
fonction:

-de la nature et des caracteristiques des substances inflammables pouvant se trouver
dans Fatmosphere,

-de la probabilite de presence de ces substances,
-des sources potentielles d'inflammation presentes sur les equipements.

Actuellement, de telles mesures de securite sont, soit imposees par les differentes
reglementations europeennes ou nationales, soit laissees au choix des constructeurs ou
utilisateurs. A ce jour, l'harmonisation complete des mesures de securite n'existe pas
encore pour ce qui conceme les equipements de transport et de manutention
fonctionnant en presence d' atmospheres explosives.

Le but de ce document, qui ne traite pas des equipements fonctionnant en presence de
produits explosifs (poudres, explosifs), est de presenter une demarche qui conduit ä la
protection des materiels de manutention vis ä vis de rinflammation d'une atmosphere
contenant des substances inflammables.

SUBSTANCES INFLAMMABLE S

Pour ce qui conceme le risque d'inflammation, les substances sont essentiellement
definies par leur energie minimale d'inflammation (EMI) et par leur temperature
mimmale d'inflammation (Tnii).
Pour cette derniere, en ce qui conceme les poussieres, ü y aura lieu de faire la
distinction entre la temperature minimale d'inflammation d'un nuage et celle d'une
couche (Tmi nuage, Tmi couche).

Seminaire « Explosion Safety and Related Risk Control», Gand,
23-24 mars 1994, p. 87-97.



En general les valeurs des energies minimales d'inflammation des gaz ou vapeurs sont
inferieures ä celles des poussieres, mais pour des poussieres tres fines ces valeurs
peuvent etre assez voisines.

Les gaz et vapeurs inflammables peuvent egalement etre qualifies :
-par leur interstice experimental maximal de securite (IEMS) qui est la valeur ä
partir de laquelle ü y a transmission d'une inflammation d'une chambre ä une
autre au travers d'un interstice geometriquement bien defini,

-ou par le rapport de leur courant minimal d'inflammation(CMI) avec celui du
methane.

Le document CEI 79-12 donne un classement selon ces proprietes.

La classification en Groupes des materiels electriques pour atmospheres explosives
formees par des gaz et vapeurs inflammables, etablie par le Comite Europeen de
normalisation electrotechnique (CENELEC) et par la commission electrotechnique
internationale (CEI), est basee sur ces proprietes (subdivisions IIA, IIB et IIC).
II existe une correlation entre EMI, IEMS et CMI
Le tableau suivant donne pour diverses substances les valeurs de leur EMI et IEMS
(pour gaz et vapeurs).

GAZ/VAPEURS POUSSIERES

Zinc

Cacao

Sucre

Aluminium

Toner

EMI

(l)

960 mJ

330 mJ

100 mJ

30 mJ

10 mJ

1,15 mJ
l mJ

300 /AT
240 ^J

70 f^J

17 pJ

IEMS
mm (2)

1,14
0,92

0,9

0,65

0,5

0,29

Subdivision
selon
EN50014

IIA

IIB

IIC

Trichlorethylene

Acetone

Methane
Propane

Ethylene

Hydrogene

(1) Selon la mdthode de determination de PEMI on peut trouver, pour une meine poussiere, des valeurs
differentes.
(2) Valeurs determinees selon la methode CEI (CEI 79-1A)
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EMPLACEMENTS DANGEREUX .
Les emplacements dangereux sont classes en plusieurs zones en fonction de la
probabilite d'occurrence de l'atmosphere explosive. .
Pour les gaz, la classification en 3 zones, initialement definie par la CEI, repnse par le
CENELEC et le CEN, est maintenant utilisee par tous les pays de l Union fcuropeenne
et par la plupart des pays industrialises. Pour les poussieres, un classement en trois
zones est encore en cours de discussion.

Gaz, Vapeurs et Brouillards
Inflammables selon CENELEC (l)

ZONEO

ZONE l

ZONE 2

Atmosphäre explosive presente
en pennaaence

Atmosphäre explosive
pouvant etre presente
en service normal

Pas d'atmosphere explosive
en service normal

ZONE 20

ZONE 21

ZONE 22

Poussieres Combustibles
selon CEN (2)

Nuage de poussieres
en permanence

Nuage de poussieres probable
en service normal
couches de poussieres

Nuage de poussieres
peu probable
en service normal

(1) prEN 50 145 et CEI 79-6 (1986)
(2) prEN1127-l

Le niveau de protection du materiel pour une zone doit etre choisi de teile maniere que
le produit de la probabilite d'occurrence d'une atmosphere explosive par la probabilitö
d'apparition d'une source d'inflammation soit le meme pour chaque zone. Üne teile
demarche peut se faire en suivant le document CEN prEN 1050 - Securite des machines
- Appredation du risque.

Compte tenu des risques et des diverses reglementations nationales, rutilisation de
mat6riels de manutention electriques ou ä moteur thennique est exclue dans les zones 0
et 20.
Avant de definir les protections il est necessaire de connaltre les sources potentielles
d'inflanimations presentes sur les equipements de transport et de manutention.

SOURCES D'INFLAMMATIO N

Un projet de norme du CEN (prEN1127-l) identifie les sources pouvant provoquer
l'mflammation ou Fexplosion d'une atmosphere explosive.
Celles qui peuvent etre presentes sur les equipements de manutention sont les
suivantes :

Surfaces chaudes

On peut trouver des points chauds ou des surfaces chaudes sur:
-les materiels electriques,
-les enveloppes contenant des fluides (pompes, reservoirs, canalisations....),
-les dispositifs transformant une energie mecanique en chaleur (embrayages,
freins...),
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Etincelles d'origine mecanique

Ce sont des particules metalliques ou minerales arrachees ä un materiau par reffet d'un
choc ou d'un frottement pression avec une mauere aussi dure ou plus dure que le
materiau. , . . ,„„o „  ,̂ ,
Ces particules sont portees ä des temperatures souvent supeneurs ä 100 C. Des cnocs
entre metaux rouüles et alliages d'aluminium peuvent creer des reactions
aluminothermiques; les etincelles de friction ainsi produites sont tres energetiques.
Des etincelles ayant une temperature ou une energie significative peuvent etre produites
par:

-les fourches ou systemes de prehension
-le frottement avec des parties mobiles rotatives ayant une vitesse significative
-les freins et embrayages

Etincelles d'origine electrostatique

De telles etincelles peuvent apporter l'energie necessaire pour enflainmer une
atmosphere contenant des gaz ou poussieres inflammables. Cette energie, qui depend
des charges accumulees sur des parties isolantes ou sur des parties conductrices isolees
est liee ä la capacit6 du corps chargö et ä la tension.

Ob j et s

outil ä main

Fut

Corps humain

Vehicule

Citerne

Capacit6

5 ä 10 pF

20 ä 100 pF

150 ä 200 pP

500 pF

1000 pF

Energie stockee pour 3 kV

2,2 ä 45 ^J

90 ä 450 A*J

675 ä 900 pJ

2,25 mJ

4,5 mJ

La production de ces charges se fait lors de la Separation de deux corps de natures
differentes et dont l'un au moins est isolant; eile peut egalement se faire par influence.
Ces charges pourront etre creees :

-au niveau des pneus pour les materiels sur roues
-par les courroies et poulies de transimssion
-lorsque le conducteur quitte son siege
-lors de l'ecoulement de liquides
-par des frottements divers

PROTECTION DES EQUIPEMENTS

Pour proteger un equipement il faut donc supprimer totalement ou au moins reduire la
probabilite d'occurence des differentes sources potentielles d'inflammation ou bien les
confiner dans une enveloppe afin qu'elles n'aient aucune action sur l'atmosphere
explosive environnante.
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Surfaces chaudes

Le prindpe general est que les temperatures de surfaces ne depassent en aucun cas les
temperatures minimales d'inflammation des produits inflammables qui pourraient vemr
en contact avec ces surfaces chaudes, sauf dans des cas bien spedfiques pour lesquels
cette temperature peut etre depassee (cas des petits composants).
Les composants qui presentent des temperatures elevees peuvent etre confines dans des
enveloppes afin d'eviter leur contact avec l'atmosphere dangereuse, en s'inspirant des
protections utilisees pour le materiel electrique.
La temp6rature maximale de surfäce peut etre la temperature intrinseque des
equipements qui peut etre surveillee en pennanence par un dispositif donnant un ordre
d'arret lorsqu'un seuil est depasse. Ce dispositif doit etre fiable, ä securite positive et
doit tenir compte de rinertie thermique.

Selon les pratiques nationales des differents pays de l'UE les marges de securite peuvent
differer; par exemple, en France, ü est recommande de ne pas depasser les valeurs
suivantes pour les temperatures maximales de surfäce :

0,9*Tnii°C - 10°C pour les atmospheres contenant des gaz ou vapeurs
mflammables,

2/3*Tmi nuage et Tmi couche - 75°C pour les atmospheres contenant des
poussieres combustibles (la plus faible des deux valeurs).

Compte tenu de la multiplidte des substances inflammables, des contraültes
economiques et de la diversite des marges de securite un equipement n'est
generalement pas dedie ä une seule substance. n est donc ünportant de determiner la
carte des temperatures de requipement, dans des conditions nonnales de
fonctionnement et dans des conditions de dysfonctionnement raisonnablement
previsibles, afin de connaltre la temperature maximale de surfäce.
Cette determination, qui incombe au constructeur, permettra ä rutilisateur de choisir
son equipement en consequence et en appüquant les marges de securite en vigueur.

Etincelles d'origine mecanique

Les etincelles qui se produisent lorsqu'ü y a frottement ou chocs tres violents peuvent
etre evitees ä la conception:

-en garantissant des distances süffisantes entre les parties mobiles possedant une
vitesse importante et les parties fixes (ventilateurs, arbres, accouplements) et en
empechant l'introduction de corps etrangers,

-en utilisant des materiaux ou des couples de materiaux non-generateurs d'etincelles
(laiton, bronze, cuivre, acier inoxydables, fönte ) lorsqu'ü y a risque de friction
fonctiomieUe ou non (freins, embrayages, galets, fourches),

-en proscrivant,pour les pieces susceptibles de frotter avec du fer ou de l'acier
rouille, rutilisation d'alliages 16gers contenant plus de 6% de magnesium. Cette
restriction qui est basee sur l'experience acquise dans le domaine du materiel
electrique est jugee insuffisante par certains experts qui voudraient egalement
limiter la quantite d'aluminium ä 10%,

-en confinant les composants generateurs d'etincelles, qui ne peuvent pas de par
leur conception repondre aux exigences definies d-dessus, dans des enveloppes
appropriees.



Etincelles d'origine electrostatique

II faut eviter la production de charges electrostatiques et si celle-ci ne peut pas etre
evitee, empecher leur accumulation en les evacuant vers la terre.
Pour cela u faut eviter l'utilisation d'elements en mattere plastique ayant des surfaces
importantes et dont la resistance d'isolement de surface depasse lO-'ohms si ces
elements sont susceptibles d'etre charges (sieges, parois, ecrans, ventilateurs). La
methode de mesure de cette resistance est donnee dans la norme CENELEC EN 50014
Les organes de transimssion tels que les courroies doivent etre antistatiques ou
conducteurs.
Pour permettre Fevacuation des charges vers la terre l'equipement doit etre relie ä la
terre ; pour les equipements mobiles sur rails, la liaison par les roues ou galets
metallique est süffisante. En ce qui conceme les equipements possedant des pneus ou
des bandages plastiques il faut que la resistance entre le sol et l'equipement ait une
valeur suffisamment faible (au sens de l'electridte statique); 107 ohms est une valeur
qu'ü ne faut pas depasser. Toutefois, rutilisateur devra temr compte de la nature de son
sol. En effet une teile mesure est illusoire lorsque l'equipement evolue sur un
revetement plastique isolant.

Materiels electriques

Selon la nature de la substance inflammable et de la zone, les protections ä apporter au
materiel seront differentes.

Atmospheres explosives contenant des gaz, vapeurs ou brouillards- Zone l

Au sein de l'Union Europeenne (UE) tous les materiels 61ectriques doivent etre
proteges par un ou plusieurs modes de protection definis par les normes du CENELEC
relatives aux regles de constoruction du materiel electrique pour atmospheres explosives
(ou selon des reglementations ou des normes nationales dans certains cas).
Ces modes de protection, cites dans la norme EN 50 014 Regles generales, sont les
suivants:

Immersion dans Fhuile "o" EN50015
Surpression interne "p" EN 50 016
Remplissage pulverulent "q" EN 50 018
Enveloppe anddeflagrante "d" EN 50 018
Securite augmentee "e" EN 50 019
Securit6 intrinseque "i" EN 50 020
Systemes de securite intrinseque EN 50 039
Encapsulage "m" EN50028

Ces materiels doivent posseder un certificat de conformite de type delivre par un
organisme agree de l'UE.
En ce qui conceme les systemes, la certification n'est pas necessaire, mais le concepteur
du Systeme doit prouver, par un document Systeme, que l'association des differents
materiels de securite intrinseque reste de securite.
Un materiel non conforme ä ces normes peut etre utilise s'il a fait Fobjet d'un certificat
de contröle ( europeen ou national).
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II est ä noter que les materiels certifies portant la marque distinctive communautaire
"x"  (certificat delivre par im laboratoire notifie de l'UE) peuvent circuler librement
dans toute l'Union Europ6enne.
Le choix des modes de protection depend essentiellement de criteres fonctionnels et de
la nature du materiel ä proteger.

Afin  de guider les utilisateurs ces materiels sont identifies par im marquage defini par la
norme EN 50 014. Ce marquage, donn6 dans le certificat, comporte :

-le nom du fabricant
-le type du materiel
-un numero de Serie
-la reference du certificat comportant:

le sigle du laboratoire,
les deux demiers chiffres de Fannee d'emission
un numero d'ordre, eventuellement suivi de la lettre X

-un code defimssant le materiel vis ä vis du mode de protection et des caracteristiques
de Fatmosphere.

Le marquage peut etre compl6te par des indications specifiques necessaires ä
l'utilisateur.

Explication du code

EEx d IIB  T4
(l) (2) (3) (4)

(1) Materiel electrique pour atmospheres explosives selon CENELEC

(2) Sigle du ou des modes de protecdons utilises
les lettres ia ou ib entre [ ] associees ä un autre sigle signifient que le mat6riel
comporte des elements qui rendent des circuits exterieurs de securite intrinseque

(3) Groupe du materiel qui peut etre:

n pour tous les gaz, avec les modes "e", "m", "o","p", "q"

ou, pour "d" et "i"
HA gaz et vapeurs ayant un IEMS ^ 0,9 mm (propane)

IIB 0,9mm > IEMS >_ 0,5 mm (ethylene)

IIC 0,5mm > IEMS (hydrogene)
le groupe peut etre remplace ou complete par un ou des gaz particuliers reperes par
leurs formules chimiques.

(4) Classe de temperature definissant la temperature maximale de surface; de Tl ä T6
(pour une ambiante de 40°C saufindication contraire); ce classement peut etre
remplace par la valeur de la temperature maximale de surface.

7



La lettre X plac6e ä la fin du numero de certificat signifie que l'utilisation süre du
materiel est li6e au respect de certaines conditions donnees dans le certificat de
conformite.

n existe un type de certificat appele certificat de composant "Ex", reper6 par la lettre U
placee apres le numero du certificat; les materiels possedant ce type de certificat ne
peuvent pas etre utilises en tant que tels mais inclus dans un materiel certifie.

Atmospheres explosives contenant des gaz, vapeurs ou brouillards- Zone 2

Selon la legislation des differents pays de l'Union Europeenne les genres de materiels
electriques ä utüiser dans les zones de type 2 sont donnes par des textes offidels ou des
normes nationales. Selon les documents, les exigences sont plus ou moins
contraignantes.
En France, un arrete du ministere du travail predse que le materiel utilise dans ce type
de zone doit etre confonne ä des regles de construction et ne doit pas en Service normal
produire des arcs, etincelles ou surfaces chaudes susceptibles d'engendrer une explosion.
Les materiels ne repondant pas ä ces conditions doivent etre d'un type certifie.
D'autres pays de PUE ont des normes spedfiques pour les materiels pour zone de
type 2. En general ces normes reprennent en totahte ou en partie les regles definies par
le rapport CEI 79-15, materiel electrique avec mode de protection "n".
Ce rapport introduit plusieurs concepts de protection selon que le mat6riel produit ou
ne produit pas d'etincelles en fonctionnement normal; les concepts utilises pour les
materiels produisant des etincelles sont les suivants :
- dispositifs ä coupure enfermee,
- composants non-incendiaires,
- dispositifs hermetiquement scelles,
- dispositifs dos,
- materiels ä energie limitee,
- enveloppes ä energie limitee.
Ces concepts reprennent les memes prindpes que ceux utilises pour les materiels de la
zone l mais avec des exigences moindres.
üne norme CENELEC spedfique au materiel pour zone de type 2 est en cours d'etude.

Atmospheres explosives contenant des poussieres- Zones 21 et 22

Un materiel electrique n'est pas une source potentielle d'inflammation si sä
temperature maximale de surface en contact avec les poussieres ne depasse pas les
temperatures d'inflammation definies precedement et si ces poussieres ne peuvent pas
venir en contact avec des sources d'etincelles ou des surfaces chaudes. D suffit donc
d'enfermer ces materiels dans des enveloppes etanches aux poussieres.
L'usage veut que ce degre soit IP6x pour la zone 21 et IP5X pour la zone 22 (IP6X si les
poussieres sont conductrices).
11 n'y a pas encore de normes europeennes harmonisees pour ces materiels; chaque pays
europeen a ses propres pratiques definies par des normes d'installations ou par des
normes de constmction ou bien par des guides.
On peut se referer aux normes que vient d'emettre la CEI, normes relatives ä la
constmction, la selection et rinstallation des materiels electriques destines ä etre
utilises en presence de poussieres (CEI 1241-1-1 et 1241-1-2).
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Regles d'installation

Chaque pays a 6ms ses propres regles d'installation pour les materiels electriques
utüisables en atmospheres explosives et il n'y a pas encore de norme europeenne ;
toutefois le prEN 50 154 du CENELEC qui est en phase finale, bien que destine aux
installations fixes, peut servir de reference pour l'installation electrique sur les
equipements de manutention.
A notre avis, les regles suivantes doivent etre respectees :

-les circuits electriques doivent etre bifilaires et isoles du chassis, et dans certains cas
la surveillance de l'isolation peut etre necessaire pour eviter la drculation de
courant dans les structures metalliques,

-les canalisations electriques doivent etre non propagatrices de la flanune,
-les cäbles doivent etre proteges contre les risques mecaniques.

CONCLUSIONS

Comme on peut le voir il n'y a pas encore harmonisation complete pour les equipements
de manutention utüisables en atmospheres explosives.
Le comite technique TC31 du CENELEC et le comite TC150 du CEN s'y emploient, le
premier pour la normalisation de la construction des materiels electriques, et le second
pour la construction des chariots industrieis. Le groupe de travail n°7 du TC150 a
d'ailleurs prepare un projet de norme relatif aux regles de construction et d'essais des
chariots industriels utüisables en atmosphere explosive.
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